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Berne. Durant sa visite en Chine, la conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf a 
rencontré à Pékin le ministre chinois de la Sécurité publique et membre du Conseil des 
Affaires d’Etat, M. Meng Jianzhu, et la ministre chinoise de la Justice, Mme Wu Aiying, 
pour des entretiens bilatéraux sur des questions de sécurité, de migration et de justice. 
La cheffe du Département fédéral de justice et police (DFJP) a aussi eu l’occasion de se 
réunir avec des représentants de la communauté suisse lors de sa visite à l’ambassade 
de Suisse à Pékin et lors de la fête marquant l’achèvement du gros œuvre du pavillon 
suisse à l’EXPO 2010 à Shanghai. 

La visite était placée sous le signe des relations étroites qu’entretiennent, de longue date, la 
Suisse et la Chine. La Suisse a été l’un des premiers Etats occidentaux à reconnaître la 
jeune République populaire de Chine, le 17 janvier 1950. L’an prochain, les deux pays 
célébreront le 60e anniversaire de leurs relations diplomatiques. La Chine compte en outre 
depuis des années parmi les principaux partenaires économiques de la Confédération en 
Asie. C’est donc dans la continuité de cette longue tradition qui unit les deux pays que la 
cheffe du DFJP a rencontré, pour des entretiens bilatéraux, le ministre de la Sécurité 
publique, M. Meng Jianzhu, et la ministre de la Justice, Mme Wu Aiying.  

La coopération en matière de sécurité et de migrations a été au cœur des discussions avec 
M. Meng Jianzhu. La cheffe du DFJP et le ministre chinois de la Sécurité publique ont 
évoqué en particulier des mesures pour lutter contre la traite des êtres humains, le crime 
organisé et la migration illégale. Durant leur entrevue, Mme Widmer-Schlumpf et la ministre 
chinoise de la Justice se sont entretenues de sujets touchant à l’évolution du droit en Chine 
et, notamment, à la participation de la société civile dans le processus législatif. Elles ont 
également discuté d’aspects traitant du droit pénal et de l’exécution des peines et, plus 
spécifiquement, des peines et des mesures prévues pour les jeunes criminels. La possibilité 
de renforcer la collaboration bilatérale dans ces domaines a été envisagée.  

Ces rencontres avec les deux ministres chinois ont aussi été l’occasion d’aborder le 
dialogue sur les droits de l’homme, que la Suisse et la Chine ont entamé en 1991. Cette 
démarche vise, entre autres objectifs, une amélioration durable de la situation en matière de 
droits de l’homme, au regard notamment de la sauvegarde de la légalité, des droits 
fondamentaux et des droits des minorités. Au niveau technique, ce dialogue est complété, 
dans le domaine de la gestion des prisons, par un échange d’experts, dont la Suisse comme 
la Chine tirent un bilan positif. La dixième session du dialogue sino-helvétique sur les droits 
de l’homme s’est déroulée à l’été 2008. La prochaine édition est en cours de planification.  

A l’ambassade de Suisse, la conseillère fédérale s’est réunie avec des représentants de la 
communauté suisse de Pékin. La Landwehr de Fribourg a apporté la note musicale de cette 
rencontre. La cheffe du DFJP a mis sa visite à l’ambassade à profit pour découvrir le corps 
de bâtiment dédié aux activités liées à la délivrance des visas, qui a été inauguré il y a 
quelques semaines, et s’informer, auprès des collaborateurs, des procédures concrètes 
d’établissement.  

Le 23 octobre 2009, premier jour de sa visite en Chine, Mme Widmer-Schlumpf était l’hôte 
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d’honneur de la fête organisée pour célébrer la fin du gros œuvre du pavillon suisse à 
l’EXPO 2010 de Shanghai. Le pavillon suisse s’inspire de l’un des sous-thèmes de 
l’exposition, l’interaction entre la ville et la campagne. L’EXPO aura lieu du 1er mai au 31 
octobre 2010.  

A Shanghai, la cheffe du DFJP a aussi rencontré M. Zhang Xuebing, vice-maire de la ville, 
pour un échange de vues. Outre la prochaine exposition universelle, les discussions ont 
porté sur les relations bilatérales entre la Suisse et la métropole chinoise. Shanghai et le 
delta du Yangtsé restent une plaque tournante du commerce sino-helvétique. Quelque 300 
entreprises suisses sont aujourd’hui établies dans la ville. Enfin, Mme Widmer-Schlumpf a 
participé à une manifestation de la Chambre de commerce Suisse – Chine (SwissCham 
China), un réseau regroupant des sociétés suisses actives en Chine.  
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